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A N N E X E
À L’ARTICLE A. 431-10 DU CODE DE L’URBANISME

Attestation du contrôleur technique établissant qu’il a fait 
connaître au maître d’ouvrage de la construction son avis sur la 

prise en compte au stade de la conception des règles 
parasismiques

(à joindre à la demande de permis de construire
en application de l’article R. 431-16 du code de l’urbanisme)

Je soussigné Cyrille MOREAU, agissant au nom de la société QUALICONSULT, contrôleur technique 

au sens de l’article L. 125-1 du code de la construction et de l’habitation, titulaire de l’agrément délivré 

par décision ministérielle du 29 juillet 2022.

Atteste que le maître d’ouvrage ASSISTANCE PUBLIQUE HOPITAUX DE PARIS, de l’opération de 

construction située à HENDAYE :

 « RESTRUCTURATION ET EXTENSION DES ANCIENNES UNITES CAMINO ET ADAMSKI »

a confié à la société QUALICONSULT, une mission parasismique, par convention de contrôle 

technique n°037642300058 en date du 13/04/2023.

Le contrôleur technique atteste qu’il a fait connaître au maître d’ouvrage son avis relatif à la prise en 

compte des règles parasismiques, par le document référencé « Avis sur conception stade PC n°1 » en 

date du 13/04/2023, sur la base des documents du projet établis en phase de dépôt du permis de 

construire, et dont la liste est annexée à la présente attestation.

Dans le cas de travaux sur existant, l’attestation ne concerne que les parties neuves de la 
construction.

Date : 13/04/2023 Cyrille MOREAU
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ANNEXE 

DOCUMENTS REMIS PAR LE MAITRE DE L’OUVRAGE

Le Maître d'Ouvrage a remis à la société QUALICONSULT les documents suivants pour l’établissement 
de la présente attestation :

1. Documents décrivant le projet de construction en phase de dépôt du permis de construire

 

Libellé Référence

Plan Dossier PC - etat Projeté RdC - R+1 - Combles et 
Toiture

Plans C01 - R01 - RCH de l'existant

2. Documents géotechniques faisant apparaitre la ou les classes de sols et le site sismique non 
transmis

 

3. Notice explicative portant sur le cheminement des charges verticales et horizontales et sur le 
principe de fondations et de soutènement

 

Libellé Référence

Note Technique Principe Parasismique

4. Informations permettant le classement de l’ouvrage en catégorie au sens de la réglementation 
applicable  établis par le document Notice de Sécurité Incendie du 13/04/2023 definissant :

- nature et type de l’établissement : Pôle 1 de l'Hôpital Marin - Type U - 4ème catégorie

- hauteur du plancher bas du dernier niveau : <=28m

- l’effectif total du bâtiment (public + personnel, y compris résidents si bâtiment mixte) : 270 

Et actant une catégorie d’importance : II


